
Comment justifier une inégalité salariale dans une structure
financée sur projets ?

Réponse courte

Au Luxembourg, le principe d’égalité de rémunération pour un travail de valeur égale est d’ordre public. Toutefois,

une différence de salaire peut être justifiée si elle repose sur des critères objectifs, pertinents et vérifiables,

indépendants de toute discrimination prohibée. Dans une structure financée sur projets, la justification d’une inégalité

salariale doit s’appuyer sur des éléments factuels liés à la nature du projet, aux compétences requises ou à la

spécificité des financements.

La seule origine des fonds ou la temporalité des projets ne constitue pas un motif suffisant pour justifier une inégalité

de traitement. Il appartient à l’employeur de démontrer que la différence de rémunération répond à des exigences

précises, telles que la qualification, l’expérience, la responsabilité ou la rareté du profil, et non à des considérations

arbitraires ou discriminatoires.

En cas de contrôle ou de contentieux, la charge de la preuve incombe à l’employeur, qui doit pouvoir présenter des

éléments concrets et documentés établissant la légitimité de la disparité salariale au regard des critères admis par la

jurisprudence luxembourgeoise.

Définition

L’inégalité salariale désigne une différence de rémunération entre salariés placés dans une situation

comparable, c’est-à-dire effectuant un travail identique ou de valeur égale. Selon l’article L.241-1 du Code du

travail, toute discrimination directe ou indirecte en matière de rémunération fondée notamment sur le sexe,

l’origine, l’âge, l’orientation sexuelle, la religion, les convictions, le handicap ou l’appartenance syndicale est

strictement interdite.

Dans le contexte d’une structure financée sur projets, la notion de travail de valeur égale s’apprécie au regard des

tâches réellement exercées, des responsabilités assumées, des compétences mobilisées et des conditions de

travail effectives, indépendamment de la source de financement du poste.

Conditions d’exercice

Pour qu’une inégalité salariale soit licite, elle doit reposer sur des critères objectifs et matériellement vérifiables.

Les motifs admis par la jurisprudence luxembourgeoise incluent notamment :
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La qualification professionnelle spécifique requise pour le projet concerné.

L’expérience ou l’ancienneté pertinente pour la mission confiée.

La nature particulière des responsabilités ou des contraintes liées au projet.

La rareté du profil ou la difficulté de recrutement sur un marché du travail tendu.

L’existence de clauses contractuelles spécifiques, négociées individuellement et justifiées par les besoins du

projet.

La justification ne peut en aucun cas être fondée sur des critères prohibés par le Code du travail, ni sur la seule

différence de financement entre projets.

Modalités pratiques

L’employeur doit documenter précisément les raisons de la disparité salariale. Il est recommandé de :

Formaliser dans le contrat de travail ou l’avenant les éléments spécifiques justifiant la rémunération

(qualification, expérience, responsabilités, contraintes particulières).

Conserver les descriptifs de poste, profils de compétences et grilles de classification utilisés lors du

recrutement.

Archiver les documents relatifs aux appels à projets, cahiers des charges, exigences des bailleurs de fonds et

conditions particulières imposées par le financement.

Mettre à disposition, en cas de contrôle ou de contestation, tous les éléments permettant d’établir la réalité et

la pertinence des critères invoqués.

La transparence et la traçabilité des décisions salariales constituent des garanties essentielles pour l’employeur.

Pratiques et recommandations

Pour limiter le risque contentieux, il est conseillé de :

Mettre en place une politique de rémunération transparente, fondée sur des critères objectifs et connus des

salariés.

Réaliser régulièrement des audits internes sur l’égalité salariale, notamment lors du lancement de nouveaux

projets ou du renouvellement des financements.

Sensibiliser les managers et responsables RH à l’obligation d’égalité de traitement et à la nécessité de motiver

toute différence de rémunération.

Prévoir une procédure interne de traitement des réclamations salariales, permettant un examen contradictoire

et documenté des situations litigieuses.

En cas de doute sur la licéité d’une inégalité salariale, il est recommandé de solliciter un avis juridique spécialisé.
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Cadre juridique

Les principales références applicables sont :

Code du travail, Livre II, Titre IV, Chapitre Ier (articles L.241-1 à L.241-7) : égalité de rémunération et

interdiction des discriminations.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg : appréciation des critères objectifs de

différenciation salariale.

Loi du 15 décembre 2016 portant sur l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail .

L’employeur qui ne justifie pas une différence de rémunération encourt des sanctions civiles et pénales, ainsi que

l’obligation de régulariser la situation du salarié lésé.

Toute inégalité salariale non fondée sur des critères objectifs, pertinents et vérifiables expose l’employeur à un risque élevé de

contentieux. La seule spécificité du financement par projet ne constitue jamais, en soi, une justification suffisante au regard du droit

luxembourgeois. Il est impératif d’anticiper toute contestation en préparant une documentation complète et actualisée des motifs de

différenciation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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